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VoTRÈ Coiir des Àides & Finances de

Guienne
,
pénétrée de fes devoirs envers

Votre Majesté & envers vos Peuples,

eut rHonneür de vous expofer ^ avant là

clôture de fa derriiefe féance
,

tous leS

maux qui réfultent
,
pour la Province dé

Guienne , de rabfencé du Pàrlernent

Bordeaux.



fous filence âeS détaib défâftreux
, fuite

funefte de la cefîation de la Juftice ; elle

crut qu’îi lui fuffifoît 4e voüs repréfenter

la défolation & la mine dune multitude de

famillès
^ de vüus tranfiîiettre lès vœux de

tous les Habitans de la Province ; & fi la

confiance qu^éllè a daris la bienfaifance de

Votre Majesté lui fit efpérer la ceflation

de ce fléau ^ l’importance des objets qu’elle

eut l’honneur de remettre fous vos yeux
,

fembloit lui en donner la certitude.

Seul organe qui refte aux Habitans de
cette grande Ville, pour faire parvenir à

Votre Majesté leurs réclamations^ votre

Cour des Aides, SIRE , va vous lès pré-

fenter. Votre cœur fera pénétré de douleur

au récit exaô qu’elle va vous faire j & la

plus forte preuve qu’elle pififle vôü^ donner

de fon entier dévouement â Vôtre gloifê &
àu bien de l’Etat , fera ,

fans doute
, lè

courage avec lequel elle voüs fera corinoîtfé

ces trilles vérités.

Un des- plus heureux êVenërnèns que
Guienne compte dans fès fâlteS , ell fâ

réunion à votre Couronne ; la pfüdefièé

& la fagelfe qui diltingüêferif de tous
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femps les c^uguftes Prédéceffeurs de Votre
Majesté 1 Içw font préfager fon extrfoe

iinppr|:afice j, ils ne négligèrent rien pour fq

rattacher par les liens de la reconnoiflance,

en li^i accordant ^les privilèges qui la. reâ-

dirent bientôt floriffarite^

Si des cirçQnïlances maHieureufes firent

fufpendre
,
pendant quelque temps , l’effet

de la çapituWon quelle invoque aujour-

d’hui , le calme & la tranquillité
,
qui ne

tardèrent pas à renaître ,
rétablirent les

rapports de fidélité & de proteélion entre

le Souverain & fes Sujets , & lès privilèges,

çonfirnjés avec éclat prirent un carafore

plus facré
,
par la çonfirmation que leur

donnèrent eux - mêmes les Piois qui en
avoient fufpendu l’exécütion.

La variété des produâions de la Guienne,^^

la fituatîon avantageufe de fa Capitale^

l’induftrie & l’infatigable aftivité de fes

Hahitans
, y attirèrent bientôt un comr»-

tnerce immenfe
,

qui , en étendant fes

branches
, vivifia non -- feulement cette

Province, mais toutes les Provinces ad-
jacentes , rendit cette Ville une des plus

importantes de votre Royaurne ^ & ce fut

aux privilèges qu’elle avoit demandés, &
pbteniis, qu’elle dut tous ces avantages.^

yn des, plus précieux pour elle fo
'"K. 4.
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^^ayoir dans fon fein une Cour dont la.

Jurifdiftion pleine & entière embraffant

toute efpece d’objets ,
s’étendît fur toutes

ejpeces de côntejlations , fuites neceflaires

de l’accroiffement de fa population ,
de

celui de fon commerce , & de l’impor-

tance des intérêts qui pouvoient divifer fes

Habitans.

Le commerce fut protégé & foutenü par

des Loix fages que cette Cour ne celfa d.e

maintenir j les crimes furent punis
,

les

fcélérats contenus par la crainte de la

Juftice j la Police circonfcrite dans les

' murs de la Ville, furveillée fans ceffe par

une Police majeure
^
eut des rapports plus

étendus
, & prit enfin de la force & de

l’énergie ; & ce furent
,
S I RE ,

les falu-

taires effets de ces ffipulations folemnelles.

Nous jouiffions en paix de tous ces avan-

tages ,
SIRE , & vos Sujets béniffoient la

mémoire de vos auguftes Prédéceffeurs
,

qui les leur avoient procurés
,
& la fageffe

' de Votre Majesté
,
dont les foins vigi-

ians les maintenoit avec force
,
lorfque le

‘ coup d’autorité le moins prévu frappe le

Parlement de Bordeaux
,
Parrache à cette

même Cité en faveur, de laquelle il a ete

établi
,

le confine dans une petite Ville

dont les habitans font obligés de s’abfentç^.
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pour fournir des logemens âüx MaglfcratS

que vos ordres y amènent
,
où la juitice

eft fans Temple & fans Minilire
,
& le

Parlement fans fon6lions
,
parce qu il eft

phyfîquement impoffible dy placer ni Us
coopérateurs nécelfaires

,
ni les plaideurs

^

ni les prifônniers
,
ni les dépôts dû Greffe,

ni la Chancellerié ^ inconvénient fi réel

,

quon n’a même pas entrepris de les y
tranfporteh

A la première noüvellè d’ün coup aüffi

accablant
,

la eonfternation fe répand dans

ia Ville y les Citoyens croient y voir fin-

fraftion de leurs privilèges ils fe demandent
réciproquement crime a pu leur mé-
riter la difgrace de Votre MAyESTÉj &
Voient avec effroi difpàroître cette Cour
dont fexiftence tire fon origine d’une

Charte d’autant plus refpeftable
,
que c’eft

à elle qu’ils doivent le bonheur de Vivrè

fous vos Loix;

Les plaideurs , dont partie étoit à même
de voir finir fes conteftations par des Arrêts

définitifs
,
pâttie attendoit avec impatience

des Arrêts de proVifion
,
d’où dépend l’exif-

tence de leur famille
,
fe retirent défefpérés

du malheur qu’ils éprouvent
; & c’eft pour

la fécondé fois , dans le court intervalle de
on^e mois

,
qu’ils fe trouvent hors d’état
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de fàtisfaîre aux befoins les’ plus preflans
y

expofés à la rigueur de leurs créanciers y

& dénués de toute reffource pour fatisfaire

aux charges publiques & aux contraintes

rigoureufes pour le paiement des impoli-

tions royales.

Les Prifons
,
remplies d’accufés

,
déjà

infuffifantes pour le relTort de votre Par-

lement
,

retentilTent des gémiflemens des

innocens confondus avec les coupables y

.entaffés dans les cachots où le jour a de

la peine à pénétrer
,
où l’air ne peut fe

. renouveller
,
dans lefquels ils ne refpirent

que des vapeurs fétides
, ( car nous de-

vons le dire à Votre Majesté , les pro-

jets de votre bienfaifance à cet égard
,

n’onî pas été encore exécutés dans cette

Province ) cent trente - cinq prifonniers

languiiTent dans un local où Soixante per-

fonnes ne pourroient être fainement
,

la

longueur de leur détention aggrave en-

‘Core leurs maux
,
Finfalubrité des prifons

;augmente à chaque inllant
,
& les Ci-

toyens voient avec inquiétude ce f^er
de corruption qui fe forme dans le fein

de cette Ville.

Le commerce reçoit les atteintes les,

• plus dangereufes
^

par rim^poffibilité' de

.faire juger les appels interjeîîés par k%
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Débitears condamnés devant les Tribur

naux inférieurs
^ & les Appellans eux-

mêmes font inquiets fur la validité de

leurs appels
,

qu’un Edit de Votre
Majesté déclare non valables s’ils ne

font faits 'à Libourne, où l’on ne trouve

aucun greffe pour les recevoir,

La Police de la Ville perd toute fon

énergie
,
par la difficulté de contraindre

à l’exécution des Réglemens
,
des Citoyens

que la crainte d’une Police majeure a ceffé

de contenir.

« Témoins de ces défordres
,
votre Cour

des Aides
,
SIRE

,
n’a pu fe difpenfer d’en

mettre l’affligeant tableau fous les yeux de

Votre Majesté ; elle gémit fur le fort

de ces Magiftrats, qui font punis de leur

zele pour votre fervice
,
& de leur dévoue- •

ment aux Loix du Royaume.
La Providence vous a placé, SIRE

,

à
la tête du plus beau Royaume de l’Europe 5

la fagefle de vos aiiguftes Prédéceffeurs

brille dans les efforts qu’ils firent pour le

raffembler & pour le maintenir. Peu con-

tens de l’avoir réduit fous leur obéiffance

,

ils ne négligèrent aucuns moyens pour le

rendre floriflant; un des plus puiffans qu’ils

purent employer, fut de s’inftruire de tous

.ks détails que préfentoit ce vafte Em-
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,
qüe fon étendue & fa population reri^

dirent redoutable
,
tandis que la fertilité dé

fon fol
, la variété de fes produftions &

l’indullrie de fes habitaris
;
lui procürôierit

les plus grandes relTources:

Mais fon étendue elle-même paroilToit

s’oppofer au defir qu’ils avoient
,
par la dif-

férence des carafteres des habitaris des dif-

férentes Provinces ; delà réfulta , en effet

,

la variété dans les Loix
,
dans les cou-

tumes ,
dans les moeurs ; ils fentirent que

c’étoit un obftacle invincible à toute ad»

ininiftration générale
,

par l’impoffibilité

phyfique d’en adapter le régime au fol dé

chaque Province
,

ils renoncèrent à tout

plan uniforme^ & travaillèrent en cela au-

tant à leür propre gloire
,
qu’au bonheur dé

leurs Sujets
,
puifqu’en fe pliant aux mœurs

de leurs Peuples
,

ils fe les attachèrent par

les liens les plus forts
,
ceux de la recon-

noiffançe.

Auffi
5
lorfqüe leur fageffe lés éngageoit

à promulguer des Loix, ils n’oublierent ja-

mais de prelTentir la Nation^ foit en la con-

fultant lorfqu’elle étoit affemblée, foit en

chargeant les Cours de la vérification dés

Edits. Les réfültats de leurs obfervations

,

fondées fur la longue expérience qu’elles

avoient du génie des Peuples de leur Ref-
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fprt ,
éloignèrent de rAdminiftration tout

plan verfatile
,
éclairèrent la Légiflation,

déterminèrent ces exceptions , ces claufes

dérogatoires inférées dans les Ordonnances

,

& la mirent à même de déployer cette

haute fageffe qui difta nos Loix ,
fait fleurir

votre Royaume , & le rend Tobjet de la

jaloufie de l’Etranger.

Tels furent, SIRE, les effets de ces

fages précautions , les Prédéceffeurs de

Votre Majesté les employèrent toujours

avec fuccès, & toujours ils trouvèrent dans

les Magillrats qui compofoient les Cours,

des Sujets fideles& dévoués à leur Souverain

& à l’État; ils ne cefferent jamais de l’éclai-

' rer fur les vrais intérêts du Royaume
,
de

l’avertir des furprifes qu’on eût pu faire à

fa religion
; & ce zele fut toujours récom-

penfé par le bien général qui réfulta de

cette difcuffion
,
de cette efpece de conful-

tation qui s’établit entre le Légiflateur &
le Miniftre des Loix.

C’eft ainfi que dans ces derniers temps

votre Parlement de Bordeaux s’efl trouvé’

dans Pheureufe néceflaté de vous montrer

tout fou zele pour le Reflort que vous lui

avez confié. Il défendit les droits de la

Province; vous voulûtes l’entendre lui—

m^e , il comparut au pied de votre
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Trône, Votre juftice accueillit les motifs

qui avoieiit déterminé fa conduite
,
&

il eut le bonheur , en apurant la tran-

quillité de la Gniçnne , de travailler à votre

propre gloire ^ en provoquant ces Lettres

patentes mémorables qui donnèrent à TEu-
l’ope le fpeftacle éclatant d’un Roi qui ne
veut régner que par les Loix, qui refpeéle

la propriété de fes Sujets, & qui n^a d^autre

occupation
,
d’^autre defir que de les rendre

heureux^

Cet exemple, SÎRE, avoir trop manî-
féfté le vœu & rintention de Votre
Majesté

,
pour que votre Parlement pût

jamais les méconnoître j & lorfqu’en rece-r

vant FEdit de création des Affemblées pro-

vinciales, il a demandé les développemens

particuliers qui pouvoient feuls les mettre

à même de porter,aux pieds de Votre
Majesté les lumières ,

la vérité quelle

appelle j lorfqu’il a cru répondre à la çoii-,

fiance dont vous Fhonoriez ; lorfqu’il a cru,,

en un mot, ne faire que fon devoir
,
qu^il

eft douloureux
,
qu’il doit être cruel pour

vos Magiftrats d’avoir eu le malheur d’em
courir votre difgrace !

Heureufe, SIÎIE, votre Cour des Aides,

fi les réfultats quelle a Fhonneur de vous

offrir J peuvent éclairer votre juffice t
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Nous fupplions Votre Majesté de
ne confulter qu’Elle-même

^
que la bonté

de ion coeur
,
de jetter un regard bienfai-

fant fur la trifte lituation d’une grande

Province qui vient d’éprouver Tannée la

plus accablante. Des récoltes difetteufes ^

d une qualité médiocre
,

font languir le

commerce , la privent de toute efpece de
revenus; Tintempérie des faifons lui annonce

Une année plus cruelle encore : & pour

comble de malheur, elle éprouve depuis

plus de quatre mois une celTation de Juftice,

Puiffent tous ce$ motifs vous déterminer,

SIRE ,
à déployer votre amour pour vos

Peuples, en rendant à cette Ville les Ma-
giftrats qui compofent une Cour qui n’a

ceffé de maintenir vos Loix , & d’y entre-

tenir le bon ordre & la tranquillité !

Ce font, SIRE, les très-humbles & très^

refpeftueufes Remontrances que préfentent

à Votre Majesté
,

Vos très-humbles, très-obéiflans
, &

très-fidèles Serviteurs & Sujets
,

LES Gens tenant votre Cour des
Aides et Finances de Güienne.

A Bordeaux f le Décembre lySj^




